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BAIL PROFESSIONNEL ENTRE LA COMMUNE DE SAINT-LEU-LA-FORÊT ET LA SCM
(SOCIÉTÉ CIVILE DE MOYENS) GROUPE MÉDICAL ET PARAMÉDICAL DU LAC POUR

LES LOCAUX DÉDIÉS AU PÔLE MÉDICAL, SITUÉS 65/69 RUE DE VERDUN À SAINT-
LEU-LA-FORÊT : APPROBATION ET AUTORISATION DONNÉE AU MAIRE DE SIGNER

LEDIT BAIL

Par délibération n° 17-03-11 en date du 28 mars 2017, la Ville a procédé à l’acquisition en
VEFA auprès de la SAS Séquoia promotion de locaux d’une surface utile de 385 m2 et de 3 places de
stationnement sis 65-69 rue de Verdun à Saint-Leu-la-Forêt.

Ces locaux et places de stationnement doivent faire l’objet d’un bail professionnel avec la
SCM (Société Civile de Moyens) Groupe Médical et Paramédical du Lac pour l’exercice d’activités
médicales et paramédicales.

Ledit bail est conclu pour une durée de six années entières et consécutives à compter du 1 er

juillet 2019 pour se terminer le 30 juin 2025.

La location est consentie et acceptée moyennant un loyer mensuel en principal à hauteur de :
- 15 euros nets par m2 pour la surface en rez-de-chaussée (311,67 m2 arrondis à 311 m2)
- 10 euros nets par m2 pour la surface en sous-sol (45,72 m2 arrondis à 45 m2).

Soit un montant total mensuel de 5 115 € (cinq mille cent quinze euros) nets.

Il vous est donc proposé d’approuver les termes du bail professionnel à intervenir entre la
SCM et la Ville et d’autoriser, Mme le Maire à signer ledit bail.

Je vous propose d'adopter la délibération jointe.
Le Maire
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Le conseil municipal
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu la délibération n° 17-03-11 en date du 28 mars 2017,
Considérant  la  nécessité  de  maintenir  la  poursuite  d’activités  médicales  et  paramédicales  sur  le
territoire de Saint-Leu-la-Forêt,
Considérant  le  projet  du bail  professionnel,  ci  annexé,  portant  location de locaux vacants  à usage
exclusivement professionnel avec la SCM (Société Civile de Moyens) Groupe Médical et Paramédical
du Lac dont le siège social est situé 9, rue des Diablots à Saint-Leu-la-Forêt (95320), représentée par
ses gérants Mme Marie-Christine ARDHUIN, Mme Emmanuelle PRAT et M. Bernard VEZIN,

Vu le rapport présenté, ci-annexé,

Après en avoir délibéré

Décide 

Article 1     : d’approuver les termes du bail professionnel, ci annexé, portant location de locaux
vacants à usage exclusivement professionnel avec la SCM (Société Civile de Moyens) Groupe 
Médical et Paramédical du Lac dont le siège social est situé 9, rue des Diablots à Saint-Leu-
la-Forêt  (95320),  représentée par  ses gérants Mme Marie-Christine ARDHUIN, Mme Emmanuelle
PRAT et M. Bernard VEZIN.

Article 2     : d’autoriser, en conséquence, le Maire à signer ledit bail professionnel.

Article 3 : de préciser que la recette sera versée sur le budget communal des exercices en cours et
suivants.

Le maire certifie que la présente délibération a été déposée en 
Préfecture du Val d'Oise le 
qu'elle a été notifiée aux intéressés le
et publiée le 

Le Maire

Sandra BILLET 

Le Maire

Sandra BILLET










































